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a Situation 
Malheur au vaincu innoncent !... L'Allemand ne sé contente pas de l'abat-

tre, de le piller, de le réduire à la misère. Il faut encore qu'il se don-
ne la |oie sadique de l'insulter, de l'humilier, de le piétiner. Tel se-
rait pourtant notre sort, si la France était vaincue ! Je ne sais pas com-
ment font les nobles âmes qui déclarent n'avoir pas de haine pour ces 
bourreaux. Mais il n'y aurait plus de justice au monde s'ils n'étaient pas 
punis 

De plus en plus on se persuade qu'Hit-
ler n'est pas en Allemagne ce qu'on pour-
rait appeler une innovation, qu'il ne fait 
que continuer en le perfectionnant ce 
que d'autres «gouvernants allemands 
avaient fait avant lui et que sa « doctri-
ne » est en somme le rabâchage d'idées 
et de sentiments que l'on a toujours pro-
fessés en Gërmanie et que l'on y a prati-
qués chaque fois qu'on l'a pu. Pour se 
donner des airs de profonds sociologues, 
les flagorneurs d'Hitler entourent cette 
théorie d'un appareil doctrinal et scien-
tifique. En fait elle se ramène à quelque 
chose de simpliste et de hrutal : la divi-
nisation de la force et l'horreur de la li-
berté, 

Les juristes, les universitaires, les 
« herrs professors », tous ceux qui se 
donnent en Hitlérie comme les représen-
tants de l'Intelligence ont toujours mis 
leur pédanlisme au service de la réac-
tion prussienne, de ses violences et de 
ses agressions. C'est Frédéric II, l'ami de 
Voltaire, le correspondant de nos Ency-
clopédistes, celui qui se vantait de mieux 
écrire et de mieux parler le Français que 
sa langue barbare, cest lui qui avait exac-
tement formulé le principe de sa con-
duite toujours suivie par ses successeurs, 
lorsqu'il disait : « Quand j'ai envie d'une 
« province, je commence par la prendre. 
« Mes juristes démontrent ensuite que 
« j'en avais le droit ! » 

En encore, là, subsistait un reste de 
scrupule, le désir de démontrer aux au-
tres qu'il n'avait pas commis d'injustice. 
Dans celte hypocrisie, il y avait encore 
un hommage 'à la droiture, à la vertu. 

Hitler, lui, s'en est complètement dé-
barrassé et il en est arrivé au cynisme 
absolu dont on lui entend faire l'apologie 
au cours d'une harangue que nous rap-
porte Hermann Rauschning dans son li-
vre prodigieusement intéressant Hitler 
m'a dit. Savourez-en ce petit passage : 

« Le parti national-socialiste n'a rien 
« à faire avec les conférences de chanoi-
« nés sur l'esprit moral du germanisme 
« et la suprématie des forces spirituelles 
« dans l'histoire de notre nqtiçji. Il s'agit 
« bien de ces sottises». J'ai besoin d'hom-
« mes à poigne et qui ne méditent pas 
« sur les principes avant d'assommer 
s quelqu'un. Et s'H$ chapardent à l'occa-
« sion montres et bijoux, je m'en fiche 
« comme d'un crotte ! » 

Vous vovez le progrès ! Hitler n'en est 
plus à demander aux juristes de dé-
montrer qu'fl a le droit pour. lui. Il se f... 
du. droit et ne cherché même pas à s'en 
donner l'apparence. * ** 

Mais cela même n'e§t pas absolument 
nouveau en Allemagne et Hitler avait eu 
un précurseur avec le chancelier Beth-
mann-Holwev. Celui-ci, qui n'était pour-
tant qu'une vieille bête, fut tout à coup 
inspiré par le « génie allemand » lors-
qu'en 1914 il inventa la théorie du « chif-
fon de papier », Il ne chercha pas autre 
chose pour expliquer la violation 
de la neutralité belge, garantie par un 
traité que l'Allemagne avait signé. Mais il 
se trouva 93 « intellectuels » allemands, 
professeurs de droit international s'il 
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f NOS ÉCHOS 
Précaution. 

Le jeune Johnny avait trouvé un bil-
let d'une livre dans la rue du village et 
loi •sque, le lendemain, le garde-champê-
tre tambourina pour annoncer la perte 
et indiquer l'adresse du propriétaire, 
Johnny s'en fut rapporter sa trouvaille. 
Mais, en chemin, il changea le billet. 

Arrivé à destination, le légitime pro-
priétaire compta les pièces : il ne man-
quait rien. 

— Mais, dit-il, j'ai perdu un billet 
d line livre, pas des pièces. 
™„ c *'Je sais> répondit le petit gar-
çon Seulement, la dernière fois que 
j ai trouve un billet d'une livre, le mon-
sieur n avait justement pas de monnaie... 
L'élixir souvgraj,,. 

f.ue
Pnmnleci-n mai°r- - Qu'avez-vous 

cognât""1- - Je lui « donné du 
— Très bien. Et qu'auriez-vous fait si 

vous n'aviez pas eu de cognac ? 
— Je lui en aurais promis, sir ! 

Pauvre Mary. 

Le marin. — Jane, j'ai quelque chose 
sur le cœur dont je voudrais me débar-
rasser. 

Jane. — Qu'est-ce que c'est, Jack •> 
Le marin. — Un tatouage avec le nom 

de Mary... 

vous plaît, pour affirmer dans leur infâ-
me et fameux Manifeste que la Belgique 
avait tort et qu'elle était seule coupable ! 

Voilà les sources « intellectuelles » de 
la doctrine hitlérienne qui est le magnifi-
que épanouissement et la suprême expres-
sion de la doctrine allemande. Cette in-
fernale machine d'oppression, avec ses 
crimes et ses forfaits, ne fait qu'appliquer 
des idées nées bien avant l'hitlérisme et 
pratiquées avant lui. 

Elles reviennent à ceci que le droit 
n'existe pas par "lui-même ; qu'il ne sau-
rait être distingué de la forcé et qu'il . 
ne peut pas être invoqué pour protéger s 
l'individu dans sa personne et dans ses j 
biens. Le droit, c'est la volonté du plus j 
fort ! 

*** j 
Si l'on veut juger par un exemple tout j 

récent comment les Allemands mettent s 
cette doctrine en pratique, il faut lire la , 
proclamation affichée dans les villes de la j 
Pologne par les autorités du Beich. Ce | 
document magnifique est daté de Thorn, j 
le 27 octobre 1939, et signé par le sieur • 
Weberstedt, chef de la police d'Etat.., Un 
Boche de première zone, une brute j 
consciente et' organisée, 

En voici au moins quelques passages : 
« Pour mater l'attitude insolente d'une 

« partie de la population polonaise, je 
« décrète ce qui suit : 

« 1 — Les habitants polonais des deux 
« sexes doivent céder le pas dans la rue 
« aux représentants de la puissance alte-
« mande lorsque ceux-ci sont reconnais-
« sables par leurs uniformes ou leurs 
« brassards. 

« 2. — Les Polonais du $exe masculin 
« doivent se découvrir devant les per-
« sonnalités dirigeantes de l'Etat, du 
« Parti ou de l'Armée. [H faudrait pla-
carder auprès de cette proclamation quel-
ques tirades du drame de Schiller où Guil-
laume Tell refuse de saluer le chapeau de 
Gessler]. 

« 4. — Dans les magasins et les mar-
« chés, les représentants de la puissance 
« allemande, leurs familles ainsi que les 
« Allemands, de'vmnt être servis d'abord. 
« Les vaincus ne pourront être servis 
« qu'après, 

« 8. — Les femmes polonaises qui ac-
« costeront des Allemands seront enfer-
« mèes dans des maisons closes. 

Et, enfin, car il faut se borner, voici 
la conclusion de cet infâme papier où 
s'étale dans sa beauté l'âme allemande : 

« Les Polonais qui n'auraient pas en-
« core compris qu'ils sont les vaincus et 
« que nous sommes les vainqueurs s'ex-
« poseront à des punitions çxen^plal-
« res. » 

Malheur au vaincu innocent ! L'Alle-
mand ne se contente pas de l'abattre, de 
le piller,, de le réduire à la misère. Il 
faut encore qu'il se donne la joie sadique 
de l'insulter, de l'humilier, de le piéti-
ner ! Tel serait pourtant notre sort, si 
la France était vaincue î 

Je ne sais pas comment peuvent faire 
les nobles âmes qui déclarent n'avoir pa,s 
de haine pour ces bourreaux. Mais il n'y 
aurait plus de justice au monde s'ils 
n'étaient pas punis ! 

Emile LAPORTE . 

UN PETIT MOT D'ECRIT. 

Les communistes, 
depuis longtemps, 

étaient payés par l'Allemagne 
11 a été publié, dans « La Jeunesse de 

France », la reproduction photographique de 
la mention figurant à l'Enregistrement du 
prêt consenti le 9 janvier 1932, en l'étude de 
M" Vigier, notaire à Paris, à la « Société Im-
mobilière du Carrefour Châteaudnn », d'une 
somme de deux millions de francs. 

Ladite Société Immobilière, dont le siège 
était 11 bis, boulevard Hanssmann, était for-
mée tout exprès pour l'acquisition de l'im-
meuble où fut installé le siège du Parti 
Communiste. 

Et la Société prêteuse des deux millions 
s'appelait « La Victoria de Berlin », compa-
gnie d'assurances ayant son siège à Berlin, 
25, Lindestrasse, avec bureaux à Paris, 23, 

J boulevard Haussmann, 
Ainsi, quand les communistes ont voulu se 

mettre dans leurs meubles, c'est à l'Allema-
gne qu'ils se sont adressés et l'Allemagne a 
payé. 

Tous les Thorez, Duclos, Ramette, Gitton, 
Monmousseau, Cachin et Compagnie, ont 
accepté depuis 1932 d'être logés aux frais de 
l'Allemagne... Qu'ils ne viennent pas nous 
parler de leur idéal bolcheviste l 

Mi Froideval, dans « Syndicats », rappelle 
qu'au sein de la C.G.T., il a toujours mené 
une guerre tenace contre la fraction commu-
niste, et il conclut : 

A la Chambre 
Dans la séance de jeudi, a eu lieu l'ins-

tallation du bureau définitif de la Chambre. 
En ouvrant la séance, M. Herriot prononce 

un éloquent discours dans lequel il rend 
hommage aux Alsaciens-Lorrains ; il souli-
gne la flétrissure infligée à Hitler, cet aven-
turier qui s'érige en tyran; la monstrueuse 
coalition des dictateurs, Hitler et Staline, 
qui essaient de chausser les vieilles hottes 
de Frédéric II et de Pierre-le-Grand. 

La Chambre applaudit M. Herriot lorsqu'il 
exalte la résistance finlandaise à un régime 
qui prétend écraser les peuples faibles et 
achever les pays blessés. 

Après le discours de M. Herriot, un projet 
de loi est déposé par le Gouvernement ten-
dant à déclarer déchus de leur mandat de 
député les membres de l'Assemblée ayant 
appartenu à des organisations dissoutes par 
le décret du 26 octobre 1939. Le projet est 
renvoyé à la Commission du suffrage uni-
versel. 

Au Sénat 
Dans la séance de jeudi, le Sénat procède 

à l'élection de son bureau. M. Jules Jean-
nenay est réélu président par 201 voix. 

MM. Valadier, Merlin, Fourcade et Jourdain 
sont élus vice-présidents. MM. Tony Révil-
lon, Carrère, Garrigou, Naudin, Gros, Ha-
chette, Baufie, de la Grandière sont élus se-
crétaires. 

MM. Manceau, Hamelin, Mounié sont élus 
questeurs. 

M. Damecourt, doyen d'âge, qui présidait 
la séance, remercie les sénateurs pour les 
applaudissements qui l'ont salué au fauteuil. 

La séance est renvoyée au lendemain. 
Contre le maréchal Qoering 

On affirme dans les milieux tchèques de 
Belgrade que la police tchèque elle-même 
avait averti les autorités allemandes qu'un 
complot se tramait contre le maréchal Goe-
ring qui avait l'intention de visiter Prague 
pour les fêtes du Nouvel An. Redoutant qu'un 
attentat ne servît de prétexte à la Gestapo 
pour sévir de nouveau contre les étudiants 
et la population de Prague, les Tchèques se 
hâtèrent d'aviser la police nazie. 

On pense que retient,A Jevsiè être commis 
par un membre de l'organisation fasciste 
tchèque et les Tchèques eux-mêmes ignorent 
s'il devait s'agir d'un acte sérieusement pré-
médité ou d'une réédition de l'explosion de 
la brasserie de Munich, 

Les pertes russes en Finlande 
Les Russes auraient perdu 50.000 morts et 

50.000 blessés depuis le commencement des 
hostilités, selon un correspondant de guerre 
suédois sur le front de Finlande. 

Ce journaliste ajoute que les Russes, con-
trairement au bruit antérieurement répandu, 
ont réellement mis en ligne des troupes 
d'élite. 

La 44» division, battue à Suomosalmi, a 
même été souvent considérée comme modèle 
et a participé, en bonne place, à la grande 
parade qui a eu lieu à Moscou pour les fêtes 
commémoratives de la Révolution d'octobre. 

L'aide à la Finlande 
Le malsériel de guerre britannique commen-

ce à arriver en Finlande, écrit le rédacteur 
militaire de l'agence Reuter, et ne manquera 
pas de rendre plus de services aux défen-
seurs du pays que le butin ramassé sur le 
champ de bataille ; une grande partie de co 
dernier sera, en effet, inutilisable, en raison 
du gel et de l'humidité, 

La conscription anglaise 
Les hommfe âgés de 20 à 22 ans, qui 

s'étaient fait Inscrire en décembre, ont com-
mencé à être Appelés sous les drapeaux au-
jourd'hui. Ils représentent un contingent de 
'240.000 hommes. 

On ne prévoit pas que les classes auxquel-
les appartiennent les hommes de 23 à 27 ans, 
affectés par la proclamation royale du 
1er janvier, reçoivent l'ordre de se faire im-
matriculer avant le mois de mars. 
Les Etats-Unis et la dette finlandaise 

M. Mac Enar, sénateur démocrate du Te-
nesee, a déposé un projet de loi prévoyant 
l'annulation de la dette de la Finlande aux 
Etats-Unis. L'annulation de la dette pren-
drait date du 1er décembre 1939 et le projet 

- de loi contient une clause prévoyant le rem-
| boursement à la Finlande de tous les paie-
' rnents effectués depuis cette date. 

Le conflit sino-japonaïs 
Las dernières dépêches reçues du front du 

Chansi, en Chine du Nord, signalent de nou-
veaux succès des troupes chinoises dans la 
région de Yitcheng. 

De même, en Chine du Sud, dans la pro-
vince du Kouangtoung, les forces chinoises 
exploitant le résultat des contre-attaques qui 
leur permirent de reprendre la ville de Lui-
Tin. 

Communiqué officiel 
Ns 260. — Journée marquée par une acti-

vité accrue des deux artilleries et par une 
assez forte activité des deux aviations. 

Un avion de reconnaissance ennemi a été 
abattu dans nos lignes. 

N° 261. — Nuit sans incident important. 
Activité des patrouilles de part et d'autre. 
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« Les- grèves politiques, l'attitude provoca-

trice de septembre 1938, l'échec dn 30 novem-
bre, le gâchis et l'impéritie absolue existant 
dans les organisations syndicales russifiées 
étaient autant d'événements et de faits qui 
avaient obligé les travailleurs à réfléchir. 

« Quant à l'immorale coalition du stali-
nisme et de l'hitlérisme, malgré les miséra-
bles efforts des distributeurs de tracts justi-
fiant la trahison, elle est jugée et elle le sera 

( plus fortement encore lorsque les temps se-
! ront redevenus normaux avec la paix retrou-
i vée. 
\ « Ef puisque l'expérience de vingt années 
' de ruse et de duplicité nous prouvé que le 
: botchevisme n'est pas une doctrine sociale 

défendable, qu'il ne contient rien de généreux 
ni d'humain, puisqu'il est prouvé que te bot-
chevisme et VU.R.S3., son berceau, ne peu-
vent qu'amener la barbarie, l'avilissement de 
la personnalité humaine et la guerre, les mi-
litants ouvriers, quels qu'ils soient et où 
qu'Us se trouvent, doivent le combattre sans 

I hésitation et sans merci, comme on combat 
f la peste et le choléra. » 

roniaue 
A PROPOS DE RÉQUISITIONS 

Il y a du mécontentement chez les pro-
priétaires des bovins de notre région, à, 
l'égard de l'intendance. 

Le ravitaillement réquisitionne les bovins, 
mais ne les paie aux propriétaires qu'à un 
prix bien inférieur à celui du commerce, 
de 100 fr. environ par quintal. 

Ce mécontentement des propriétaires vient 
d'être souligné par le Conseil municipal de 
la commune de St-Sozy qui, au cours de sa 
séance du 7 janvier, a pris une décision qui 
ne manquera certainement pas d'attirer l'at-
tention des Pouvoirs publics. 

Le Conseil municipal a voté une délibéra-
tion tendant à prendre à la charge de la 
commune les pertes qui seront subies par 
les propriétaires livreurs de bovins. 

Les pertes subies par ess propriétaires se-
ront payées, « soit avec les fonds disponi-
bles de l'exercice budgétaire en cours, soit, 
en cas d'insuffisance, au moyen de centimes 
supplémentaires, qui devront être mis en re-
couvrement en nombre nécessaire ». 

Le Conseil a décidé, également, d'envoyer 
copie de cette délibération au Ministre de 
l'Agriculture. 

Il est à souhaiter que la protestation du 
Conseil municipal soit prise en considéra-
tion par le service compétent et que les 
propriétaires de bovins obtiennent qu'à 
l'avenir, les prix du ravitaillement soient 
basés sur ceux du commerce. L. B. 
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DE L'ACIER ?.. 
EN VOILA !... 

Chaque Français peut et doit 
céder à la Nation, 

pour ses besoins d'acier 
toutes les vieilies ferrailles 

qu'il détient 

La gratuité des envois de colis 
est prorogée jusqu'au l6r février 
En vue de doter les militaires mobilisés 

d'effets et objets destinés à assurer leur bien-
être, M, Edouard Daladier, président du Con-
seil, ministre de la Défense nationale, avait 
accordé, pendant la période du 25 septem-
bre au 31 décembre 193?, la gratuité de; 
transports uc colis d'un poids maximum de 
cinq kilos, pouvant contenir des effets 
chauds et des victuailles. A titre exception-
nel, cette gratuité sera accordée dans les 
mêmes conditions jusqu'au 31 janvier 1940. 
Tous les colis de cette espèce, qui seront 
présentés aux gares, à partir du lor février, 
ne seront plus acceptés à titre gratuit. 

Intendance militaire de Cahors 
L'attention de toutes les personnes qui, à 

Un titre quelconque, sont détentrices d'une 
quantité de cafés excédant 100 kg"., est atti-
rée sur l'obligation qui leur est faite, en 
vertu d'un arrêté de M. le Ministre de 
l'Agriculture, en date du 5 janvier 1940, de 
déclarer l'état de leurs stocks, à l'Inten-
dance Militaire de leur département. Ces dé-
clarations devront parvenir à l'Intendance 
pour le mercredi 17 janvier 1940, dernier 
délai ; elles sont renouvelables chaque mois, 
dans les quatre jours suivant le premier 
samedi de chaque mois. 

Les déclarations portent sur tous les ca-
fés verts ou torréfies détenus le premier sa- ! 
medi à 24 heures, ainsi que sur les cafés j 
qui sont en cours de transport à cette date; 
les cafés placés sous le régime douanier de 
l'entrepôt ne sont pas soumis à la déclara-
tion. 

Toute inexactitude dans les déclarations 
ou dans la comptabilité, toute omission de 
déclaration ou refus de tenir ou de présen-
ter la comptabilité peut entraîner, sans pré-
judice des poursuites judiciaires, la confis-
cation complète ou partielle du café détenu 
et même la fermeture de l'établissement. 

Naturalisation 
Est naturalisé Français : Gregoris (Um-

berto), né le 29 avril 1904 à San-Vito-al-Ta-
gliamento (Italie), demeurant à Cremps 
(Lot). 

Démission d'une municipalité 
communists 

La municipalité communiste de Carnoules, 
ainsi que les conseillers généraux du can-
ton de Cuers viennent d'adresser au préfet 
du Var une adresse motivée lui faisant con-
iiaître qu'ils se désolidarisaient de la III0 

Internationale. 

Le? Sport? 
Le Rugby à Cahors 

Dimanche 14 janvier, aura lieu sur le ter-
rain de l'île, un grand match de rugby (sé-
lection militaire), dont la recette sera ver-
sée aux œuvres de guerre. Coup d'envoi à 
14 heures. 

Le prix des places est fixé comme suit : 
Tribunes, 3 fr. ; Pelouses, 2 fr. ; Militaires, 
1 fr; (entrée gratuite pour les blessés de 
guerre). 

Le public comprendra certainement l'inté-
rêt qu'il y a à assister à ce match : c'est, 
en même temps qu'une bonne œuvre, un joli 
spectacle que les Cadurciens voudront ap-
plaudir. 

L'autorité militaire tient à remercier les 
dirigeants du Stade Cadurcicn pour le pré-
cieux concours qu'ils lui apportent. 

Les Jeunes Cadourques 
Foot-ball association. — Dimanche pro-

chain, 14 janvier, les Jeunes Cadourques ren-
contreront sur leur terrain de St-Ambroise 
l'équipe de Puy-l'Evêque. Belle partie en 
perspective, surtout si le soleil est des nô-
tres. Tous les amateurs du ballon rond sont 
invités à venir nombreux au terrain de Saint-
Ambroise. 
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Samedi et dimanche à 20 heures 30, di-
manche matinée à 15 heures. 

Le plus beau film d'aviation qu'ait 
produit Hollywood 

COURRIER DE CHINE 
avec Pat O'Erien. En première partie, 

! deux superbes documentaires et actuali-
tés mondiales avec les derniers faits. 

La guerre moderne pose le sérieux problè-
me des approvisionnements en acier, puisque 
c'est avec de l'acier qu'on fabrique les ca-
nons et leurs projectiles. 

Les ressources de la France en minerai sont 
considérables et suffisantes pour assurer no-
tre sécurité ; elles n'en nécessitent pas moins, 
lorsqu'il s'agit de préparer certaines qualités 
d'acier particulièrement utiles en matière 
d'armement, qu'on fasse appel à des minerais 
d'autres origines. 

Des mélanges s'imposent avec des minerais 
qu'on trouve, soit à l'étranger, moyennant 
sorties correspondantes de devises, soit dans 
les ferrailles, dont il est évident qu'elles 
constituent par elles-mêmes un « minerai » 
à forte teneur en fer. 

Ainsi donc, la technique et l'économie re-
commandent l'emploi intensif de ferrailles 
dans les fabrications d'armement. Or, les fer-
railles se trouvent partout en France : dans 
chaque ferme, dans chaque atelier, dans 
beaucoup de caves et de greniers, de vieux 
objets, de vieilles machines métalliques 
attendent qu'on les utilise. Le moment est 
venu de les faire sortir de leur retraite. 

Partout où se trouve inutilisé le précieux 
métal dont notre défense nationale a tant 
besoin, il faut le récupérer. 

Dans ce but, et avec le concours dès main-
tenant acquis de toutes les autorités civiles 
et militaire0, des Chambres de Commerce, 
des groupements "cTrrpûr.'itifs de l'Industrie et 
de l'Agriculture, des postes" de ramassage 
sont installés dans tout le pays, et crl ■înrli-
culier dans toutes les gares de France, dul.' 
la S.N.C.F. a bien voulu organiser la colla-
boration, tant pour leur personnel que pour 
leurs moyens de pesage, de stockage et de 
transport. 

En dehors des gares, les initiatives régio-
nales et locales prises pour le ramassage, la 
réception et le rassemblement des ferrailles 
recueillies seront portées à la connaissance 
du public par des communications faites 
dans chaque région, par affiches, à la presse 
et aux journaux corporatifs. 

Les ferrailles rassemblées dans ces postes 
de ramassage y sont pesées et payées au prix 
uniforme de 15 francs les 100 kg. Lors.que 
les détenteurs de ferrailles ou les intermé-
diaires bénévoles qui se seront chargés du 
ramassage voudront bien y consentir, ce 
prix ne sera pas payé. Il fera l'objet d'un 
reçu qui sera remis aux intéressés et d'un 
versement, sur décompte global, au « Secours 
national », récemment réorganisé par le Pré-
sident du Conseil, et qui se chargera d'assu-
rer aux fonds ainsi recueillis l'utilisation ta 
meilleure pour les œuvres d'aide aux popu-
lations civiles éprouvées par la guerre et, en 
particulier, aux évacués alsaciens et lorrains. 

Ainsi, à un geste patriotique, les Français 
qui le pourront, seront à même de joindre 
une action charitable dont ce geste aura four-
ni l'occasion. Ceux d'entre eux, qui disposent 
de la force et du temps nécessaire pour colla-
borer au ramassage à domicile, et particuliè-
rement les jeunes gens, seront accrédités 
pour le faire par le « Secours national ». 

Le Ministre de l'Armement adresse à tous 
les Français un fervent appel pour qu'ils 
collaborent de tout leur cœur et par tous 
leurs moyens à cet&e entreprise d'intérêt 
national. Et il exprime d'avance sa certitude 
de voir cet appel unanimement entendu. 

->^1<-

LES ALLOCATIONS MILITAIRES 
Au sujet du paiement rapide et régulier 

des allocations militaires, des instructions 
détaillées sont adressées par le directeur gé-
néral de la comptabilité publique aux tréso-
riers-payeurs généraux et aux préfets. Elles 
ont essentiellement pour but d'unifier les 
modes de liquidation et de paiement des allo-
cations. En particulier, des certificats indi-
viduels de paiement seront établis pour une 
période de trois mois, certificats munis de 
six coupons permettant de payer les sommes 
dues pour chaque quinzaine. 

Ce nouveau système sera mis en vigueur 
en principe à partir du 1er février. 

D'autre part, une circulaire ministérielle 
invite les préfets à organiser l'échelonne-
ment des paiements, par exemple les cinq 
premiers jours de chaque quinzaine, de fa-
çon à éviter, aux intéressés l'attente aux 
bureaux des payeurs, notamment dans les 
agglomérations importantes. 

->W.<-

LIBELLEZ EXACTEMENT 
LES ADRESSES DES LETTRES 

QUE VOUS ENVOYEZ 
A maintes reprises, l'Administration des 

Postes a demandé aux expéditeurs de cor-
respondances à destination de Paris, que le 
numéro de l'arrondissement soit mentionné 
dans le libellé de l'adresse ; cependant, on 
constate, chaque matin, que cinquante à 
soixante mille lettres environ portent un nu-
méro d'arrondissement inexact ou mal li-
bellé. Ces lettres sont, de ce fait, retardées 
d'une distribution. 

Dans le but d'éviter ces retards, l'Admi-
nistration des Postes insiste, de nouveau, 
pour que le numéro de l'arrondissement fi-
gure sur l'enveloppe et soit correct. 

Chute de moto 
Une moto conduite par M. Renaud, a dé-

rapé, près de Calainane. M. Renaud, projeté 
sur la route, a été assez fortement contu-
sionné à la figure et au cou, et la moto a 
été très endommagée. 

Projet d'installation d'une porcherie 
Le Maire de Cahors a l'honneur d'infor-

mer les habitants que, conformément à un 
arrêté de M. le Préfet du Lot, en date du 
5 janvier 1940, le projet d'installation d'une 
porcherie à la Bouriette, près Bégoux, com-
mune de Cahors, restera déposé pendant un 
mois, à partir du samedi 13 janvier 1940, 
au Secrétariat de la Mairie de Cahors, pour 
que chaque habitant puisse en prendre con-
naissance. 

A l'expiration de ce délai, c'est-à-dire le 
dimanche 11 février 1940, M. Caminade, 
conseiller municipal à Bégoux, commissaire 
désigné par M. le Préfet, recevra à la Mai-
rie les déclarations clés habitants sur les 
avantagés ou les inconvénients qui pour-
raient résulter de la réalisation du pi-ojet 
sus-mentionné. 

Pour les soldats sans famille 
et sans ressources 

Les personnes qui désireraient prendre 
des filleuls de guerre parmi les militaires 
sans familles ne recevant ni colis ni lettres, 
peuvent s'adresser : 40, bd Gambetta. 

Le froid 
Depuis cinq jours, le froid se fait sentir 

à Cahors. Jeudi, le thermomètre est descen-
du, dans la nuit, à 6 au-dessous de zéro. 

Dans la journée, en ville, un vent vif n'a 
pas cessé de souffler et le thermomètre mar-
quait moins 2. Les caniveaux, dans certaines 
rues, étaient complètement glacés. 

Dans la nuit de vendredi, le froid a été 
également très vif et, au réveil, le thermo-
mètre marquait 4 au-dessous. Dans la jour-
née, toutefois, il était monté à 1 au-dessus 
de zéro. 

Dans plusieurs, quartiers, les bornes-fon-
taines étaient gelées. 

Obsèques 
Jeudi soir à 15 heures, ont été célébrées 

les obsèques de M. Edouard Deilhes, insti-
tuteur à l'Ecole publique du Boulevard Gam-
betta. 

Précédé par les élèves des écoles publi-
ques, garçons et filles, le char funèbre re-
couvert de nombreuses et superbes couronnes 
était suivi par une foule considérable-d^amis 
qui avaient tenu à rendre un'dernier hom-
rti&gejm regretté disparu. 

Au cimetière, M. Clermont, Inspecteur -
d'Académie, et M. Doumer, directeur de 
l'Ecole publique du Boulevard, en termes 
éloquents, ont retracé la carrière universi-
taire d'Edouard Deilhes, dont ils firent un 
éloge mérité, écouté avec une vive émo-
tion par les nombreux assistants. 

Nous renouvelons à Mme Deilhes, à ses 
enfants, à tous les parents si cruellement 
éprouvés, l'assurance de nos vives sympa-
thies et de nos sincères condoléances. 

Mariage 
Ces jours derniers, a été célébré, dans la 

plus stricte intimité, le mariage de Mlle Ma-
deleine Pagès, fille du sympathique conseil-
ler d arrondissement de Cahors, avec M. 
Pierre Escabasse, industriel à Paris, actuel-
lement mobilisé et dans la zone des armées 
Nous exprimons nos félicitations à M. et 
Mme Jean Pagès, et nos vœux de bonheur 
aux jeunes époux. 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 6 au 13 janvier 1940 

Naissances 
Moncontié Daniel, rue Wilson 
Poussou Claude, rue Wilson. 
Parzadis Evèliné, rue Wilson. 
Laborie Jean, rue Wilson. 
Baniabé Jean, rue Wilson. 
Lavayssière Geneviève, rue Wilson. 
Finaltérî Gérard, rue Wilson. 

Publications de mariages 
Strakosch Otto, commerçant, et Eisert Mar-

guerite, S.P. à Cahors. 
Louradour Jean, cuisinier, mobilisé, et Sou-

dou, S.P. à Cahors. 
Daubas René, étudiant mobilisé E.O.R. à Bor-

deaux et Courdès Simone, étudiante à 
Cahors. 

Loze Vitalis, caporal au 16 R.T.S., et Laverny 
Louise, S.P. à Cahors. 

Salgues Jean, cultivateur à Sénaillac (Lot) et 
Girma Paule, S.P. à Cahors. 

Henry Paul, employé S.N.C.F., et Cabannes 
Jeanne, S.P. à Cahors. 

Mariages 
Girard Joseph, négociant, et Mostolat Thé-

rèse, S.P. 
Escabasse Pierre, commerçant, mobilisé et 

Pages Madeleine, S.P. 
Décès 

Albert Léon, S.P., 76 ans, 12, rue Maréchal-
Joffre. 

Andrieu Jean, photographe, 71 ans, rue Wil-
son. 

Dajean Xavier, S.P., 74 ans, rue Wilson. 
Bousquet Antonin, S.P., 79 ans, rue Wilson. 
Raillet Nathalie, Vve Avmond, S.P., 73 ans 

rue Wilson. 
Scaidaletto Amabile, S.P., 30 ans, rue Wilson 
Deilhes Edouard, instituteur, 51 ans, place 

liousseau. 
Lemosy Edouard, S.P., 75 ans, route de Ville-

tranche. 
Latour Marie, épouse Conte, S.P., 70 ans, rue 

Lastié. 
Service des pharmacies 

Le service des pharmacies sera assuré, le 
dimanche 14 janvier et le lundi 15 janvier, 
jusqu'à midi, par la pharmacie LAGARDE. 

Trouvailles 
Il a été trouvé : un portemonnaie par M. 

Pons ; un portemonnaie par M. Marty ; un 
gant noir par M. Andrieu. 
IIIIIIIIIIIISIIlllllllillillllillllilllllllllllllllllHIlill 

PALAIS DES FETES 
Samedi 13, dimanche 14 janvier en soi-

rée à 20 heures 45, dimanche matinée à 
15 heures, 

Edwige Feuillère et Jean Murât dans 
un film de Raymond Bernard 

J'ÉTAIS UNE AVENTURIÈRE 
avec Jean Max et Marguerite Moreno. 
En complément : La Rivière des Hom-

I mes perdus. Actualités mondiales de la 
semaine, 



Les engagements volontaires 
Une instruction relative à l'applica-

tion du décret concernant les engage-
ments volontaires prévoit les nouvelles 
dispositions suivantes : 

Les engagements volontaires des sous-
ofliciers et hommes de troupe dégagés 
d'obligations militaires sont résiliés 
d'office à la date où les intéressés attei-
gnent l'âge de cinquante-six ans.-

Les militaires qui, à la date de la 
présente instruction, auront dépassé la 
limite d'âge ci-dessus fixée, ainsi que 
ceux qui l'atteindront avant le 1er fé-
vrier 1940, seront libérés au plus tard 
à icette dernière date. 

En vue de permettre l'utilisation de 
certaines compétences, et à titre tout à 
fait exceptionnel, le maintien à titre tem-
poraire -au-delà de 56 ans, pourra être 
autorisé par le Ministre. 

Un vol audacieux 
Ces jours derniers, un vol a été commis 

au préjudice de M. Vialard, demeurant fau-
bourg Labarre. Un maraudeur a pénétré 
dans le couloir de la maison et a emporté 
ujie fontaine en cuivre qui s'y trouvait. 

Ce vol dénote une réelle audace de la part 
du malfaiteur qui, certainement, connais-
sait les lieux et a pu opérer sans attirer 
l'attention des nombreux voisins. 

Plainte a été portée au Commissariat de 
Police, et une enquête est ouverte. 

lillllllllllllllllllliilllllllllllllllllllllllilllllllllllll 

MESDAMES, 
Ne cherchez plus, car il n'y a pas 

mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
HuHa-Purfleur. sans appareil, sans élec-
tricité, sans chaulteur, sans vapeur sur 
la tête, rien, de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huile végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'indéfrisable Huiîa-Purtleur 
est une merveille et le fruit de 16 années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de M. POtPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 

4, rue Mal-Foch, CAHOKS. — Tél. 170 
Pas plus cher, mieux, plus chic 

IHIlIltlIilllllllllllilillilIlliiiMiliilllliUllllllllllll 

Arrondissement de Cahors 

Castelnau-Montratier 
Procès-verbaux. — La gendarmerie 

a dressé les 
de 

procès-

Promotion dans l'Aimée. — Nous appre-
nons avec un sensible plaisir que le gêne-
rai Relier, notre distingué compatriote, cbet 
d'Etat-Major- à l'armée du Levant, vient 
d'être promu général de division. Le général 
Relier avait, depuis déjà longtemps, con-
quis son droit de cité à Albas et en Quercy 
par son mariage avec la fille de feu M. Hall-
berg, qui fut un des brillants professeurs 
de la Faculté des Lettres de Toulouse. Tous 
les Albassiens, qui ont une si grande consi-
dération pour le général Relier, se félicitent 
avec nous de cette brillante promotion, 
consacrant une ascension rapide et bien mé-
ritée d'un colonial, qui fut à la dernière 
guerre un des officiers les plus remarqués 
au Grand Quartier Général. 

A'os morts. — Les morts vont vite chez 
nous depuis quelques jours : Mme Dulac, 
épouse de l'ancien maire, n'a pas survécu 
longtemps à son mari et s'est éteinte à Tou-
louse, chez sa fille, à l'Age de 77 ans. Les 
obsèques ont eu lieu â Albas. Nos sincères 
condoléances à son fils, M. le docteur Dulac, 
à sa famille, à Mme Dulac, fille également 
de la défunte, et à sa famille ainsi qu'à 
tous les autres parents. 

Puis c'est le décès de Mme Pardes, de 
Castelfranc, morte dans sa propriété du 
Brel, à l'âge de 87 ans, et qui a été inhumée 
à Castelfranc. Nos sincères condoléances à 
Mme et M. le docteur Caubet, à MUe Pardes, 
professeur au lycée de Toulouse, et à toute 
'a famille. 

' ngarde, ancien combattant, décédé à 
M. i--,- --"niNo« sincères condoléances à, L 

âge de ba ans; - -"— J 

sa famille et en .partieïrrfiS? a a^u ms, aux 
Armées. 

Enfin M. Lescoul, ancien charron d'An-
glars, qui meurt à l'âge de 77 ans, deux mois 
après son épouse, chez son beau-frère, M. 
Bousquet, à la Rivière-Haute. Les obsèques 
ont eu lieu à Albas et la dépouille a été en-
suite dirigée sur le caveau de famille, au 
cimetière d'Anglars. Nos sincères condoléan-
ces à toute la famille et en particulier à no-
tre ami, M. Bousquet, ancien conseiller mu-
nicipal et vice-président du Syndicat de 
culture fruitière. 

Castelnau-Montratier 
verbaux suivants : 

1° Pour cartes non afférentes à leur ca-
tégorie, les nommés Ramaurin et Diaz ont 
fait l'objet d'un procès-verbal. 

2° De Pétris, à Cézac, pour défaut d'éclai-
rage à sa voiture hippomobile. 

3° Scovino Jacques, domestique à Castel-
nau, pour défaut de permis de conduire les 
motocyclettes. 

4° Imbert André, de Laburgade, pour dé-
faut de feu rouge à l'arrière de sa bicyclette. 

5° Richard Jean, boucher à Cahors, pour 
numéro d'ordre illisible à l'avant de sa voi-
ture automobile. 

6° Jouclas Arthur, pour achat de bétail 
en dehors du marché. 

7° Arcos Aurélien, marchand de primeurs, 
pour défaut de carte de circulation tempcv-
raire. 

8" Procès-verbal a été dressé contre X., 
cultivateur de la commune de Castelnau, 
surpris par les gendarmes au moment où il 
plaçait des collets pour prendre des lapins. 

Naissance. — Le 5 janvier, naissance d'un 
deuxième enfant, prénommé Aristide-Elie-
Joachim, chez les époux Loubradou-Quèbre, 
à Gillot. 

Nos félicitations aux heureux parents ; 
nos vœux de bon avenir au mignon bébé. 

Foire. — La foire du 9 janvier, qui s'est 
tenue par un temps très froid, avait attiré 
de très nombreux agriculteurs. Les marchés 
aux bestiaux, aux veaux, aux moutons et 
aux volailles étaient bien approvisionnés. 

Les étalagistes étaient en moins grand 
nombre que d'habitude. 

Les transactions ont été assez actives. 
Voici les cours pratiqués : Bœufs de tra-

vail, 7.000 à 12.000 fr. la paire ; vaches de 
travail, 5.800 à 6.800 fr. la paire ; génisses, 
4.000 à 5.000 fr. la paire ; bouvillons, 
4.500 à 5.500 fr. la paire. 

Les veaux de lait ont été vendus de 8 fr. 50 
à 11 fr. le kg. ; bœufs de boucherie, 500 à 
600 fr. les 100 kg. ; vaches de boucherie, 
480 â 570 fr. les 100 kg. ; moutons, 5 à ô fr. ; 
agneaux, 7 à 8 fr. le kg. ; porcelets, 220 à 
330 fr. pièce, suivant grosseur ; porcs gras, 
8 fr. 50 à 9 fr. 30 le kg., poids vif ; lapins 
communs, 7 fr. le kilo. 

Marché à la volaille : poules, 10 fr. 50 à 
11 fr. ; poulets, 12 à 15 fr. ; canards, 10 à 
12 fr. ; dindons, 12 fr. ; dindes, 14 fr. ; 
pintades, 16 fr., le tout le kilo ; pigeons, 
8 à 15 fr. la paire ; œufs, 10 fr. la douzaine. 

Grains : avoine, 100 fr. ; maïs, 140 fr. ; 
orge, 130 fr., le tout les 100 kilos. 

Légumes : choux-fleurs, 4 à 5 fr. pièce ; 
choux pommés, 1 fr. 50 à 2 fr. pièce ; sala-
de, 1 fr. 25 le pied ; aulx, 2 f?. le four ; 
pommes de terre, 0 fr. 90 à 1' fr. 10 le kg. 

Fruits : pommes, 4 fr. le kg. ; bananes, 
1 fr. ; mandarines, 1 fr. ; oranges, 2 fr., 
le tout la pièce. 

Laibenque 
Marché. — Le marché de mardi dernier a 

été très important. Il y a eu un apport de 
truffes de près de 50 quintaux, qui se sont 
traitées de 40 à 50 fr. le kg., selon grosseur 
et qualité. A la halle, le maïs s'est enlevé à 
85 et 90 fr. la quarte, soit les 80 litres. 

Prochain marché,1 mardi 16 courant ; ou-
verture à 13 heures. 

Catus 
Exploits cynégétiques. — Ces jours der-

niers, lors d'une battue dans les bois de 
Calamane et de Boissières, deux sangliers 
furent abattus et un troisième fortement 
touché réussit à s'échapper. 

C'est M. Dumas, le sympathique maire de 
Calamane, qui tua l'un d'eux et blessa l'au-
tre. 

Un troisième sanglier fut tué par M. La-
fon, chef cantonnier à Catus. Nos sincères 
félicitations à ces adroits chasseurs. 

A féliciter aussi M. Brunet, de Catus qui, 
jeudi, réussit à capturer un superbe renard. 

Cazats 
Accident. — M. Aristide Marty, employé à 

la scierie mécanique de M. Lavergne, a été 
victime d'un accident assez grave. Au cours 
de son travail, deux doigts de la main droite 
ont été happés par la lame de la 

Notre fjfâs ueiie 
- La foire de Douelle devait 

r lieu le 14 janvier ; mais le 14 tom-
bant un dimanche, la foire est renvoyée au 
lundi Î5 janvier. 

. Puy-l'Evêque 
Abattoir municipal. —■ Animaux abattus 

par les bouchers au cours de l'année 1939 : 
Bœufs, 61, représentant 15.350 kg. ; vaches, 
35, représentant 6.775 kg. ; veaux, 329, repré-
sentant 21.385 kg. ; moutons, 67, représen-
tant 1.545 kg. ; agneaux, 455, représentant 
6.370 kg. ; porcs, 109, représentant 9.415 kg. 
(viande nette). 

Total : 1.056 bêtes représentant 60.836 kg. 
de viande nette. 

Abattus pour l'expédition : bœufs, 5 ; 
veaux, 625 ; moutons, 22 ; agneaux, 78, 

Abattus par les propriétaires : porcs, 21, 
représentant 3.235 kg. de viande nette. 

Analyse de l'eau de Puy-l'Evêque. — L'a-
nalyse de l'eau de notre ville, effectuée par 
le Laboratoire du Tarn-et-Garonne, le 4 jan-
vier courant, a donné les résultats suivants : 

Eau prise à la borne-fontaine du foirail : 
l'ensemencement de 40 cm. cubes d'eau en 
milieu de Dienert Vincent n'a pas révélé la 
présence de colibacille. Eau de bonne qualité 
bactériologique. 

Soturac 
Hyménée. — Lundi a été célébré, dans la 

stricte intimité, le mariage de Mlle Irène-
Madeleine Bru, fille de l'excellent conseiller 
municipal de notre commune, avec M. Mar-
cel Foulou, actuellement aux armées, fils de 
M. Foulou, entrepreneur de travaux publics 
à Fumel. 

Nous adressons aux nouveaux époux nos 
meilleurs vœux de bonheur. 
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Arrondissement de Figeas 
Figeac 

Etat civil du mois de décembre. — Nais-
sances : Robert Mesnard, Marie Sénizergues, 
Jean Descargues, Nicole Huchot, Jacques Car-
bonnel, Fernand Chavelly, Maurice Fontan-
nier, Fernand Macot, Monique Mignog, Gé-
rard Ruze, Michèle Bonnet. 

Mariages : Pierre Calmon et Simonne Duf-
fau ; Jean Montvoisin et Renée Gimbergues ; 
Jacques Antonin et Victorine Béchade ; Jean-
Baptiste Falguière et Marie-Louise Galcon ; 
Jean Courbière et Germaine Boutard. 

Décès. — Victor Pélaprat, 56 ans ; Martine 
Roussie. 82 ans ; Camille Charles, 76 ans ; 
Marie Delphone, 85 ans ; Antoine Delpuech, 
77 ans ; Julien Géniès, 71 ans ; Pierre Boyer, 
72 ans ; Jean-Baptiste Laconne, 81 ans ; So-
phie Alayrac, 76 ans ; Marie Tanié, 75 ans. 

Adduction d'eau. — Les formalités légales 
d'un prêt de 1.600.000 francs par le Crédit 
Foncier étant accomplies, les travaux vont 
commencer incessamment et seront active-
ment poussés. 

Sur le plan financier les modalités de 
l'emprunt fixent le taux à 5 0/0 et l'amor-
tissement porté sur 30 années. 

CONSEIL MUNICIPAL. — M. Loubet, sénateur-
maire, préside la séance avec un nombre suf-
fisant de conseillers pour assurer la validité 
des délibérations. La séance a été brève et 
d'une importance relative. 

M. Loubet adresse, au nom du Conseil mu-
nicipal, des paroles de sympathie à la fa-
mille Delpuech, M. Delpuech, conseiller muni-
cipal, récemment décédé, puis à la famille 
Iffernet, frappée de deuil en la personne de 
Mme Lafon. 

Timbre antituberculeux. — La subvention 
de 200 francs, votée chaque année, est main-
tenue en faveur de l'œuvre. 

La grande foire du 15. — Connaissance est 
donnée au Conseil d'une demande de la Fédé-
ration locale du commerce relative au déca-
lage de la date de certaines foires. Il est dé-
cidé que la question sera déférée pour étu-
des approfondies à la Commission des foires, 
qui sera elle-même invitée à prendre l'avis 
de l'Agriculture, par ses organismes. 

Indemnités diverses. — Le Conseil main-
tient l'indemnité de 120 francs en faveur de 
ses quatre agents municipaux à l'occasion du 
nouvel an. 

Par la même occasion est maintenue l'in-
demnité annuelle accordée aux fonctionnaires 
municipaux y compris le chef—cantonnnier. 

Une somme de 6.580 fr., provenant d'une 
plus-value de rendement est & partager à titre 
d'inder»inité aux employés de l'octroi, Il ré-
sulte des chiffres fournis au Conseil, que le 
rendement de l'octrpi est en progression et 
s'est chiffré, en 1939, par 128.857 francs. 

Question de cinéma. —Le Conseil reçoit 
des éclaircissements relatifs à une concession 
de cinéma, dont les clauses n'auraient pas 
été intégralement exécutées. Déféré à un 
avoué. 

Laval-de-Cère 
Timbre antituberculeux, — Les enfants de 

nos. écoles ont recueilli au profit de l'œuvre 
, °'!A,u'her£uleux la somme d£ 100 

du Timbre antnu,^ -v'mhr» 
francs. L'année dernière, la vente du iimwÇ-
antjtuberculeux avait rapporté la somme de 
75 francs. 

Démographie. — Au cours de Pansée 1939, 
il a été enregistré : 9 naissances, 6 mariages, 
9 décès. En 1938, il avait été enregistré 16' 
naissances, 5 mariages, 5 décès et 1 mort-né. 
«niiiuiUisiusaniniiiictautiiHasiniSHii^cisià» 

Déménagements 
FOURGONS CAPITONNÉS 

GARDE-MEUBLES 

P. NOYER 
S, rue Jean-Caviole, CAHORS. 

A 72 ans, 
11 fait encore le pain 

« Les voisins envient ma santé » 
dit-il 

Malgré son grand âge, ce boulanger 
passe encore six heures par nuit dans le 
fournil. Il est si actif, si robuste, qu'on 
envie sa santé. Pourtant, hier encore, les 
rhumatismes le torturaient ; il avait des 
malaises, ses forces baissaient. Mais il a 
eu la bonne idée de prendre des Sels 
Kruschen, et c'est maintenant un fidèle 
de la « petite dose ». « Je m'en trouve 
très bien, écrit-il, et, malgré mon âge et 
mon dur labeur, je me porte comme un 
charme. » M. L..., à Ch... (Seine). 

Kruschen combat les effets de l'âge en 
fournissant à l'organisme fatigué et pa-
resseux les sels minéraux naturels qui 
lui manquent. Les organes d'élimination 
(foie, reins, intestin) sont doucement sti-
mulés. L'acide urique, pourvoyeur de 
rhumatismes, et tous les poisons du corps 
sont régulièrement expulsés. Les douleurs 
disparaissent. On se sent jeune, alerte, 
plein de vitalité. Kruschen, le fameux 
remède anglais, est en vente dans tou-
tes les pharmacies : flacons à 6 fr. 35, 
12 fr. 50 et 20 fr. 40. . 
^!UiiH!iins:iil!iiilUlllilll!IIIIIIIHIIIIIIIIIIlUIH 

knmÀkmmm de Gourdoi 
Salvlac 

Carnet rose. — Nous avons appris avec 
plaisir la naissance d'un gros bébé chez les 
époux Deval-Saclie, de notre ville. C'est le 
deuxième enfant de la famille. Tous nos 
compliments aux heureux parents, dont le 
père est mobilisé en Algérie. 

Dans les tabacs. — M. Richard, l'estimé 
commis des cultures de tabac du canton de 
Salvlac est affecté, durant la durée des ex-
pertises, aux magasins des tabacs de Cahors. 

Martel 
Foire de la Saint-Maur. — C'est mardi 16 

janvier, que se tiendra à Martel, la grande 
foire dite de la Saint-Maur, habituellement 
très importante pour les marchés aux bœufs 
et aux porcs gras. 
<iiilllll!ll!lilII(lllllSIIII9IIUIIIIIIII!UIIIIIHIHIHM 

COMMUNIQUÉ DU 12 JANVIER (soir) 
Activité locale des éléments de re-

connaissance. 

La patente est supprimée 
La taxe d'armement 

sera portée de 1à 2 O/O 
Conformément à l'engagement pris par M. 

Paul Reynaud au cours de la discussion 
budgétaire, le gouvernement vient de dépo-
ser sur le bureau de la Chambre des Dépu-
tés un projet de loi portant suppression de 
la patente et créant des ressources compen-
satrices pour les départements et les com-
munes. 

Aux termes de ce projet, la patente est 
supprimée à compter du 1" janvier' 1940, 
ainsi que diverses taxes accessoires (rede-
vance communale des mines, impôt local sur 
les professions en Alsace-Lorraine, etc.). 

Afin de procurer aux «oiiectiyités locales 
les ressources nécessaires pour compenser 
les pertes de recettes qu'elles subissent Uu 
fait de ces dégrèvements, le projet comporte 
l'élévation de 1 à 2 #/.0 du taux de la taxe 
d'armement. 

On découvre une cellule communiste 
dans une importante usine d'aviation 

de Saint-Denis 
Les sêr^iCCS âMft^Sèlgctwe de police 

viennent de découvrir urïè^£ttHl§~4^"_ 
treprise communiste, dans une importait-" 
te usine d'aviation de Saint-Denis'. 

Vingt individus ont été arrêtés. 
Parmi eux, ij y a lieu de citer Léon 

Sabra, monteur-riveur, l'un des diri-
geants de la cellule; Victor Léonet, ajus-
teur; Georges Colin, serrurier; Antoine 
Porus; Mauric Gray, mo.nteur, chez le-
quel une abondante documentation révo-
lutionnaire a été trouvée. 

Les perquisitions opérées ont per-
mis de saisir de nombreux exemplaires 
de brochures et de tracts subversifs, 

La solde des sous-officiers 
caporaux et soldats 

Le groupe de la Fédération républi-
caine ayant multiplié ses efforts en 
vue d'améliorer la situation matérielle 
des sous-officiers de réserve, au cours 
de ses réunions des 26 et 30 septem-
bre, 17 octobre et 20 décembre 1939, a 
décidé de contresigner une proposition 
de résolution invitant le gouvernement 
à remplacer la solde journalière par 
une solde mensuelle améliorant notoire-
ment la situation actuelle des sous-ofli-
ciers de réserve. 

De son côté, M. André Liautey a dé-
posé une proposition de résolution in-
vitant le gouvernement à prendre les 
mesures nécessaires pour faire bénéfi-
cier des hautes payes journalières les 
caporaux et soldats appartenant à la ré-
serve et servant au-delà de la durée 
légale. ___________ 

AVIS DE DECES 
Madame et Monsieur NICOLAI ; 
Madame et Monsieur BARREAU et leur 

fille Janine ; 
Madame et Monsieur Roger BERBIER et 

leurs enfants ; 
Madame Veuve DE FROMENT à Toulouse; 

Madame Veuve MENDAILLES et ses enfants 
ont la douleur de vous faire part de la 
perte cruelle qu'ils viennent d'éprouver en 
la personne de 

ftiadame Veuve BOUCHUT 
née CÉLARIÉ 

décédée dans sa 75e année, leur mère, belle-
mère, grand'mère, sœur et tante et vous 
prient d'assister à ses obsèques, qui auront 
lieu le lundi 15 janvier à 8 h. 3/4. 

Réunion à la maison mortuaire, 1, rue de 
l'Université. 

INDICATEUR IMMOBILIER 
B. H4RATUECH 

Ex-commis greffer 
Membre de la Chambre Syndicale 
des Agents Immobiliers de France 

109, Bd Gambetta, Cahors - Tél. 44 

¥KMTI_ - ACHAT 
LOCATION 

Propriétés - Immeubles - Villas 
TERRAINS 
COMMERGES 

GRAND CHOIX 

H Tout renseignements gratuits 

mj UNiQUEMEr4T~~DU^~COURTA@E 
TRIBUNAL DE COMMERCÉ DE CAHORS 

OUVERTURE de la Liquidation judiciaire 
du sieur MONTAUT Léon, Entrepreneur 
T.P. à CAHORS, 42, avenue de Paris. 
Le Tribunal de Commerce de Cahors, par 

jugement rendu sur dépôt de bilan en date 
du 29 décembre 1939, ' à déclaré le sieur 
MONTAUT Léon, Entrepreneur T.P. à Cahors, 
42, avenue de Paris, en état de liquidation 
judiciaire ; fixé provisoirement la date de la 
cessation de ses paiements et l'ouverture de 
sa liquidation judiciaire au vingt-neuf dé-
cembre mit neuf cent trente-neuf, nommé 
Monsieur E. ROLLÈS, juge-commissaire et 
Monsieur L. CONQUET, arbitre de commer-
ce à CAHORS, 4f, boulevard Gambetta, li-
quidateur. , 

Messieurs les créanciers de ladite liquida-
tion judiciaire sont invités à remettre au li-
quidateur, dans le délai de huitaine, leurs 
u^»'W^6P^Ci^4»er]Jîj^rderesu indfca-

- tif des sommés réclamées. "Ce bordereau de-
vra être signé par le créancier ou son man-
dataire dont le pouvoir timbré et enregistré 
devra être joint,' 

Le Greffier suppléant, BONNEFOUS. 
Les tiers-porteurs d'effets ou endosse-

ments n'étant pas connus sont priés de re-
mettre leurs adresses au greffe, afin d'être 
tenus aii courant des opératipns de ladite 
liquidation judiciaire. 

MOTA. — La présente insertion est faite 
en conformité des dispositions des articles 
442 et 491 du Code de Commerce, modifié 
par décret du 8 août 1935, 

REMERCIEMENTS 

AVIS DE "ilEUVAINE 
Madame DEILHES, ses enfants et tous les 

autres parents, dans l'impossibilité de ré-t°,îl 5f < t.°."tes, les.raarq«es de sympathie qui 
ces de témoignées à l'occasion du dé-

Monsieur Edsisarcf DEILHES 
les prient de trouver ici leurs sincères re-
merciements et leur font part qu'une messe 
de neuvaine sera dite le jeudi 18 janvier, à 
8 h., en l'église St-Urcisse. 

a^PCTTES ANNONCES^ 
A vendre cause mobilisation, occasion 

auto Chenard, bon état, 9 ch. S'adres-
ser : Coopérative Militaire, 51, Bou-
levard Gambetta 

A vendre, très belle'propriété à Salviac, 
bien située, gros rapports, beaux im-
meubles. Prix intéressant. Urgent. S'a-
dresser : Armand, Salviac (Lot). 

m 
Coupe de bois à vendre de construc-

tions et chauffage. Bateng, Castel-
nau-Montratier. 

A louer paccage pour moutons et bétails 
avec dépendances. Bateng, Castelnau-
Montratier. 

imuiiiimmitmimimmiiiimmiimmmiimii 
fVIESDAfVJES, peur vos fourrures 

adressez-vous à une maison de confiance : 

Jane-Georgette HERËEIL ; 
3, rue Maréchal-Joffre, CAHORS 

SUCC de BESOMBES-ARNOUIL 
GRAND CHOIX DE FOURRURES 

à qualité égale, prix sans concurrence 
Tannage, teinture, lustrage, montage 

TOUTES REPARATIONS 
DE FOURRURES 

iiiiiiiiiiiiiiiHKiiiiiiiiiiiii rrun «mi. 

immobilier 
(20° année) 

J. DELLARD 

propriétaire, 1, rue Mar,-Joffre 
CAHORS 

VENTE ET ACHAT 
toutes propriétés 

| Châteaux, villas, tous immeubles 3 
ville et campagne 

TERRAINS A BATIR 

Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

RENSEIGNEMENTS GRATUITS 

iiiimmiimimiimiiir.:i!iiii!iiii:ifiiiii!iiiiii!ii 

Pour vos Maux 
D'ESTOMAC 

fouies phayaistoieç, fr. J 2.U0 I& amies 

Imp. GOUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-géranf ; L. PARAZINJSS. 

D'un acte reçu par Maître 
BOUYSSOU Jean-Léon, licencié 
en droit, notaire à Cahors (Lot), 
le vingt-sept décembre mil neuf 
cent trente-neuf, enregistré, il a 
été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Article premier. — Il est for 
mé, entre les propriétaires des 
actions ci-après créées et de cel-
les qui pourraient l'être ulté-
rieurement, une Société ano-
nyme à capital variable, dans 
les conditions déterminées par 
la loi du vingt-quatre juillet 
mil huit cent soixante-sept, par 
la loi du onze juillet mil neuf 
cent trente-huit, par le décret-
loi du vingt-sept octobre "mil 
neuf cent trente-neuf, et par 
toutes autres dispositions légis 
latives qui viendraient à être 
mises en vigueur pendant l'exis-
tence de ladite Société, ainsi 
que par les présents statuts. 

Article 2. — Cette Société 
prend la dénomination de 
« Groupement d'achat et de ré-
partition des denrées alimentai-
res pour le Département du 
Lot ». 

Article 3. —■ La Société est 
constituée conformément au dé-
cret-loi du vingt-sept octobre 
mil neuf cent trente-neuf, pour 
faciliter, dans l'intérêt général, 
le ravitaillement de la popula-
tion civile en denrées alimen-
taires et en produits agricoles 
pendant la durée de la guerre. 

La Société a pour objet : 
a) L'acquisition pour le comp-

te des commerçants en gros ou 
en demi-gros du Département du 
Lot ou en cas de besoin l'ac-
quisition directe des denrées 
alimentaires comprenant tous 
les articles d'épicerie, légumes 
secs, pommes de terre, vins et 
spiritueux nécessaires au ravi-
taillement de ce Département. 

b) La revente des denrées et 
produits susvisés aux Commer-
çants ou Industriels intéressés 
du Département, ou leur ré-
partition entre ces derniers 
proportionnellement à leurs be-
soins et dans la limite des dis-
ponibilités existantes. 

c) Eventuellement la consti-
tution et l'entretien des stocks 
des denrées et produits sus-
visés. 

d) Eventuellement l'achat ou 
la cession des denrées ou pro-
duits susvisés à d'autres grou-
pements d'achat et de réparti-
tion ou au service du ravitail 
lement général. 

Elle ne peut se livrer aux 
diverses opérations commercia-
les, financières, industrielles, 
mobilières ou immobilières né-
cessaires à l'accomplissement de 
sa mission. 

La Société se conformera, 
pour toutes ces opérations, aux 
instructions qui pourront à tout 
moment lui être données par le 
Ministre de l'Agriculture ou du 
Ravitaillement, ou par les fonc-
tionnaires, officiers ou agents 
désignés à cet effet notamment 
en ce qui concerne les denrées 
ou produits sur lesquels por-
tera son activité, les marches à 
conclure, les conditions d'exé-
cution de ses transports et de 
ses livraisons, les prix de vente 
et les commissions ou courtages 
à appliquer. 

La répartition des denrées et 
produits livrés ou acquis par 
son intermédiaire devra être 
soumise à l'approbation du 
Directeur départemental du ra-
vitaillement général. 

Article b. — Le siège de la 
Société est à Cahors, en l'Hôtel 
de la Chambre de Commerce. 

Il pourra par décision du 
Conseil d'administration, ap-
prouvée par le Préfet, être trans-
féré en tout autre endroit. 

Article 5. — La durée de la 
Société est limitée à la période 
de guerre, sauf les cas de disso-
lution anticipée ou. de proroga-
tion prévus par les présents 
statuts. La dissolution devra in-
tervenir au plus tard dans les 
six mois suivant la date fixée 
pour la cessation des hostilités, 
conformément aux dispositions 
de l'article dix du décret-loi du 

! vingt-sept octobre mil neuf cent 
trente-neuf. 

Article 6. — Le capital social 
est fixé à la somme de cinquante 
mille francs et divisé en deux 
cents actions de deux cent cin 
quante francs chacune, ré-
parties entre les personnes ou 
Sociétés qui habituellement se 
livraient avant le premier sep 
tembre mil neuf cent trente 
neuf, dans le Département du 
Lot, à des opérations portant 
sur les denrées ou produits vi 
sés par l'objet social et qui se-
ront agréées par le Préfet. 

Le Capital social pourra être 
augmenté, conformément aux 
articles 48 et 49 de la loi du 
vingt-quatre juillet mil huit 
cent soixante-sept. Les admis-
sion de nouveaux actionnai-
res prononcées par le Conseil 

seront soumises à l'approbation 
du Préfet. 

Le Capital social pourra être 
réduit par la reprise des ap 
ports résultant de retraite, d'ex-
tension, de décès ou de cessa-
tion de commerce d'un ou de 
plusieurs actionnaires, mais 
sans pouvoir jamais descendre 
au-dessous de la moitié du mon-
tant le plus élevé qu'il aura 
atteint dans les douze mois 
précédents ou du chiffre de 
cinquante mille francs. 

Article 1. — Le montant des 
actions souscrites est payable 
en espèces, un dixième au moins 
lors de la souscription, puis à 
concurrence de la moitié du 
montant nominal des dites ac-
tions, à la date où la Société 
commencera ses opérations 
commerciales. Le surplus est 
appelé aux dates et dans les 
proportions fixées par le Con-
seil d'administration. Les ap-
pels de versement ont lieu au 
moyen d'avis par lettre recom-
mandée, adressée à chaque ac-
tionnaire quinze jours avant la 
date fixée pour le versement. 

A défaut par les actionnai-
res, d'effectuer les versements 
exigibles sur les actions sous-
crites, ils sont passibles de 
l'intérêt de retard au taux de 
six pour cent l'an, sans qu'il 
soit besoin d'une demande en 
justice, à compter du jour fixé 
pour le versement, 

La Société, après une mise en 
demeure à l'actionnaire non li-
béré, peut faire vendre les aie 
tions dont les versements sont 
en retard, mais cette vente est 
soumise aux mêmes conditions 
et formalités que celles indi-
quées par l'article dix pour 
toute cession. Elle a le droit de 
faire procéder à la vente des 
actions en bloc ou en détail, 
même successivement 

Article 9, — Les actions sont 
obligatoirement nominatives, 
même après libération. Elles 
sont inaliénables pendant toute 
la durée de la Société, sauf dé-
cision du Conseil approuvée par 
le Préfet 

Article 11. — L'Assemblée 
générale convoquée, composée 
et délibérant comme en matiè-
re de modification des statuts, a 
le droit de prononcer, sur pro-
position du Conseil d'adminis-
tration et avec l'agrément du 
Préfet, l'exclusion des action-
naires. 

Article 12. — Chaque action 
donne droit, dans l'actif de la 
Société, à une part proportion 
nelle, sous réserve des restric 
tions contenues aux articles 
trente-neuf et quarante-quatre. 

Elle donne droit, en outre, à 
l'intérêt prévu à l'article tren 
te-Heuf. 

Les actions sont indivisibles 
à l'égard de la Société qui ne 
reconnaît qu'un seul proprié 
taire pour chaque action. 

Les propriétaires indivis sont 
tenus de se faire représenter 
auprès de la Société par un seul 
d'entre eux, considéré par elle 
comme seul propriétaire. 

Article 13. — La possession 
d'une action emporte de plein 
droit adhésion aux statuts de la 
Société et aux résolutions pri-
ses par l'Assemblée générale. 

Sauf agrément des ministres 
des affaires étrangères, de l'agri-
culture et du ravitaillement, les 
actionnaires, commissaires des 
comptes et les mandataires 
ayant la signature sociale, doi-
vent être de nationalité fran-
çaise. 

Les héritiers, représentants ou 
créanciers d'un actionnaire, ne 
peuvent, sous quelque prétexte 
que ce soit, requérir l'apposi-
tion des scellés sur les biens et 
papiers de la Société, ni s'im-
miscer, en aucune manière, 
dans son administration. Ils 
doivent, pour l'exercice de leurs 
droits, s'en rapporter aux in-
ventaires sociaux et aux déci-
sions de l'Assemblée générale. 

Article th. — La Société est 
administrée par un Conseil com-> 
posé de six membres au moins 
et de neuf membres au plus, 
pris parmi les associés. 

Les fonctions d'administra-
teur ne donnent droit à aucune 
rémunération. 

Article 15. — Les administra-
teurs doivent être propriétaires 
de dix actions au .moins pen-
dant toute la durée de leurs 
fonctions. Ces actions sont af 
fectées à la garantie des actes 
de la gestion des administra 
teurs. Elles sont, en tout cas, 
jinaliénables et frappées d'un 
jtimbre indiquant leur inaljéna-
bilité spéciale et déposées dans 
la Caisse sociale. 

Article 16. — Le Conseil d'ad-
ministration est nommé pour 
cinq ans, mais le renouvelle-
ment de ses Membres est assuré 
dès la fin du deuxième exercice, 

à raison de un tiers chaque an 
née, ce tiers étant désigné par 
le Conseil ou à défaut par voie 
de tirage au sort. Les membres 
sortants peuvent toujours être 
réélus. 

Article 18. — Chaque année, 
le Conseil nomme parmi ses 
Membres un Président et deux 
Vice-Présidents qui peuvent 
toujours être réélus. 

Le premier bureau est nom-
mé pour deux ans. 

En cas d'absence du Prési-
dent, la présidence appartient à 
l'un des deux vice-présidents 
assistant à la séance et ce à tour 
de rôle et par rang d'âge. 

Le Conseil peut aussi choisir 
un ou plusieurs secrétaires, 
même en dehors de ses Mem-
bres 

Article 21. — Le Conseil 
d'administration a les pouvoirs 
les plus étendus sans limitation 
et sans réserve pour agir au 
nom de la Société et faire tou-
tes les opérations relatives à son 
objet sans autre limitation et 
réserve que celles résultant des 
droits accordés à l'administra-
tion par le décret-loi du vingt-
sept octobre mil neuf cent 
trente-neuf et par les présents 
statuts. 

Article 22. — Le Conseil peut 
déléguer tels de ses pouvoirs 
qu'il juge convenables pour 
l'exécution des affaires couran-
tes à un ou plusieurs adminis-
trateurs pris dans son sein, 
ainsi qu'à un ou plusieurs di-
recteurs, sous-directeurs ou 
agents responsables. 

Il détermine, avec l'agrément 
du Préfet, le traitement fixe ou 
proportionnel à allouer aux 
commissaires, aux Directeurs 
ou Sous-Directeurs et à porter 
aux frais généraux. 

Le Conseil peut aussi confé-
rer des pouvoirs à telles autres 
personnes qu'il désigne par 
mandat spécial pour un ou plu-
sieurs objets. 

Il peut aussi autoriser ses 
délégués, administrateurs ou 
autres, à consentir des substi-
tutions, de pouvoirs. 

Tous les actes engageant la 
Société devront porter, soit la 
signature du Président et d'un 
administrateur, soit les signa-
tures de deux administrateurs 
délégués, soit celles d'un ad-
ministrateur délégué et d'un 
lirecteur; soit celle d'un man-
dataire unique investi d'un 
pouvoir spécial. 

Article 23. — Les administra 
teurs ne contractent, à raison 
de leur gestion, aucune obliga-
tion personnelle ni solidaire 
relativement aux engagements 
de la Société. Us ne sont res-
ponsables que de l'exécution du 
mandat qu'ils ont reçu. 

H est interdit aux administra-
teurs de prendre ou de conser-
ver un intérêt direct ou indi-
rect dans une entreprise ou 
dans un marché fait avec la So-
ciété ou pour son compte, à 
moins qu'ils n'y soient autori-
sés par l'Assemblée générale, 
conformément à l'article qua-
rante de la loi du vingt-quatre 
juillet mil huit cent soixante-
sept. 

Il est, chaque année, rendu à 
l'Assemblée générale un compte 
spécial de l'exécution des mar-
chés ou entreprises par elle au-
torisés. 

Article 24. — L'Assemblée 
générale désigne, pour trois 
ans, un ou plusieurs commis-
saires qui ont le mandat de vé-
rifier les livres, la Caisse, le 
portefeuille et les valeurs de la 
Société ; de contrôler la régu-
larité et la sincérité des inven-
taires et des bilans ainsi que 
l'exactitude des informations 
données sur le compte de la 
Société, dans le rapport du 
Conseil d'administration. 

Ils sont rééligibles 
Article 28. — Les délibéra-

tions des Assemblées générales 
sont constatées par des procès-
verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signés par les mem-
bres composant le bureau. 

Les copies ou extraits de ces 
procès-verbaux, à produire en 
justice ou ailleurs, sont signés 
par le Président ou l'un des Vi-
ce-Présidents du Conseil d'ad-
ministration, ou par deux ad-
ministrateurs. 

Une feuille de présence signée 
par chaque Membre de l'As-
semblée et mentionnant le nom-
bre des actions qu'il représen-
te, tant comme propriétaire que 
comme mandataire, est certifiée 
par le bureau de l'Assemblée et 
demeure annexée au procès-
verbal avec les pouvoirs. ..... 

Article 36. — L'année sociale 
commence le premier janvier el 
finit le trente et un décembre. 

Par exception, le premier 
exercice comprendra le temps 
écoulé depuis la constitution de 
la Société jusqu'au trente et un 
décembre de l'année qui suivra 

cette constitution 
Article 39. — L'excédent an 

nuel de l'actif sur le passif ré 
sultant du bilan, sauf les prélè-
vements ci-après, ne constituera 
pas un bénéfice distribuable. Il 
figurera à un compte spécial. 
Le solde de ce compte, tel qu'il 
existera au moment de la liqui 
dation de la Société, sera versé 
au compte spécial du Trésor, 
institué par l'article trois du 
décret-loi du premier septembre 
mil neuf cent trente-neuf, sur le 
ravitaillement général de la na-
tion en temps de guerre. 

Sur l'excédent annuel, il est 
prélevé : 

1" Dix pour cent pour consti-
tuer la réserve légale. 

2° Une somme suffisante pour 
payer au capital versé un inté-
rêt dont le taux sera fixé an-
nuellement par le ministre de 
l'Agriculture et du Ravitaille-
ment. Cet intérêt «est cumulatif. 

Le reliquat ne pourra faire 
l'objet d'aucune répartition pen-
dant toute la durée de la So-
ciété. 

II. Aux termes d'un acte 
dressé par Maître BOUYSSOU, 
Notaire susnommé, le vingt-sept 
décembre mil neuf cent trente-
neuf, les fondateurs de la So-
ciété ont notamment déclaré 
que les deux cents actions de 
numéraire ont été entièrement 
souscrites et qu'il a été versé en 
espèces par chaque souscrip-
teur une somme égale aux deux 
dixièmes du montant nominal 
de chaque action souscrite soit 
pour l'ensemble : dix mille 
francs. 

Audit acte sont demeurés an-
nexés : 

Un état contenant les noms, 
prénoms, qualités et domiciles 
des souscripteurs et l'agi-ément 
qui leur a été donné par Mon-
sieur le Préfet du Lot. . 

III. Suivant délibération, en 
date à Cahors du vingt-huit 
décembre mil neuf cent trente-
neuf, l'Assemblée générale cons-
titutive a notamment : approuvé 
les statuts du Groupement 
d'achat et de répartition des 
denrées alimentaires pour le Dé-
partement du Lot, tels qu'ils 
ont été établis suivant acte dres-
sé par Maître BOUYSSOU, Notai-
re susnommé, le vingt-sept 
lécembre mil neuf cent trente-
aeuf ; 

Après en avoir pris connais-
sance, reconnu sincère et véri-
table la déclaration faite par les 

fondateurs de la Société, sui-
vant acte reçu par Maître 
BOUYSSOU, Notaire susnommé, 
le vingt-sept décembre mil neuf 
cent trente-neuf, de souscription 
aux actions et de versement des 
deux dixièmes du montant des 
dites actions. 

Nommés comme premiers ad-
ministrateurs de la Société : 

Monsieur BELLENCONTRE 
Georges, demeurant à Cahors, 
représentant de la maison Sal-
gues et Bellencontre, épicier, 
rue Marêchal-Foch, à Cahors. 

Monsieur GAGNAYRE Léon, 
épicier à Cahors, rue La Barre; 

Monsieur DENIAU Gaston, 
épicier à Cahors, rue Maréchal 
Foch ; 

Monsieur ALAYRAC Jean, 
fruits et primeurs à Cahors, rue 
Maréchal-Foch. 

Monsieur DUBERNET DE 
GARROS, négociant à Cahors, 
représentant les Docks de l'Ali-
mentation à Cahors ; 

Monsieur BESOMBES Léon, 
négociant à Figeac, représentant 
la maison Besombes et Compa-
gnie, négociants à Figeac. 

Monsieur SOULADIÉ Jean-
Marie-François, négociant à 
Gramat, représentant la maison 
Larnaudie, Souladié et Cassa-
gne, à Gramat. 

Monsieur PESTEIL Pierre, né-
gociant à Saint-Céré. 

Monsieur AUSTRUI Jules, né-
gociant à Figeac. 

A pris acte de l'acceptation 
de leurs fonctions. 

Nommé comme Commissaire 
des comptes du premier exer-
cice social : Monsieur GRAM-
MONT, expert-comptable, de-
meurant à Cahors ; 

A pris acte de l'acceptation 
de ces fonctions. 

Toutes les formalités légales 
ayant été remplies, constatées 
et déclarées, la Société dite 

Groupement d'achat et de ré-
partition des denrées alimen-
taires pour le Département du 
Lot », est définitivement cons-
tituée. 

Deux expéditions des statuts, 
de la déclaration de souscription 
et de versement, du procès-
verbal de l'assemblée constitu-
tive ont été déposées au Greffe 
du Tribunal de Commerce de 
Cahors, le 11 janvier 1940. 

Pour extrait et mention : 

BOUYSSOU. 


